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Qualité d’électeur

• Pour être admissible à voter, il faut :
• être citoyen canadien;
• avoir 18 ans révolus le jour du scrutin;
• avoir résidé dans la province pendant les 40 jours qui ont immédiatement 

précédé la date de l’élection; et
• résidera dans la circonscription électorale le jour de l’élection.



Étudiants

• Une personne qui fréquente un établissement d’enseignement 
reconnu et pour cette raison réside dans une section de vote autre 
que celle où elle réside ordinairement peut:

• Faire inscrire son nom sur la liste de sections de vote où elle réside 
ordinairement; ou

• Faire inscrire son nom sur la liste de sections de vote où elle réside pendant 
qu’elle fréquente un établissement d’enseignement reconnu.



Cartes de renseignements aux électeurs
• Envoyé par la poste 14 jours avant l'élection.

• Jusqu'à 5 cartes de renseignements aux électeurs dans la même 
enveloppe.

• Si plus de 6 électeurs sont dans le même ménage, des enveloppes 
individuelles sont envoyées.



Listes électorales

• « Liste électorale préliminaire » créée à partir du registre des 
électeurs au début de l'élection.

• Mise à jour pendant les élections.
• « Liste électorale révisée » créée avant les bureaux de scrutin par 

anticipation.
• « Liste électorale officielle » créée avant le jour du scrutin.
• « Liste électorale définitive » créée après l'élection.



Listes électorales pour les candidats

• L’agent doit remplir le formulaire P 04 102, Déclaration concernant l’utilisation 
des listes électorales fournies aux candidats, aux députés et aux partis 
politiques enregistrés, avant d’obtenir l’information.

• Des mises à jour peuvent être fournies aux candidats durant la période électorale 
sans qu’ils aient à signer un autre formulaire P 04 102.

• Donné le formulaire P 04 104, Déclaration concernant l'utilisation autorisée des 
listes électorales.

• Pour utilisation au sein du parti politique.



Le Portail des candidats
• Une fois que la déclaration de candidature est acceptée, le directeur 

du scrutin crée un compte sur le Portail des candidats pour l'agent 
ou le candidat.

• Le système enverra automatiquement un courriel

• Le candidat doit enregistrer ses informations et vérifier son adresse 
électronique.



Accès des candidats aux listes électorales 
• Un candidat peut accéder à :

• Liste des électeurs dans la région où il se présente (préliminaire, révisée ou 
officielle). 

• Seuls les électeurs qui ont voté jusqu'à ce point de l'élection dans la région où il se 
présente.

• La section "Électeurs ayant voté" sera mise à jour tous les jours lorsque le vote 
a lieu.

• La section "Électeurs ayant voté" sera mise à jour 
toutes les deux heures pendant les jours de scrutin 
par anticipation ou  ordinaire.
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Questions ?
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